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https://centrederessources-loirenature.com/fr/evenements/especes-exotiques-envahissantes/journee-technique-approches-ecosystemiques-de-gestion-des
file://///srv-fcen/datas/PROJETS/LOIRE/EVENTS/Organises_FCEN/2022/EEE_JT_ApprochesEcosys_29.09.22/CR_JTech-EEE_29-09-22_V1.docx%23_Toc129785990
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file://///srv-fcen/datas/PROJETS/LOIRE/EVENTS/Organises_FCEN/2022/EEE_JT_ApprochesEcosys_29.09.22/CR_JTech-EEE_29-09-22_V1.docx%23_Toc129785993
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1. Afin de limiter la prolifération de la Crassule et des jussies, la végétation spontanée est 

maintenue, avec des joncs et des hélophytes. Il faut laisser le temps à la végétation de se 

redévelopper (résilience), mais cette concurrence limite la prolifération des EEE, stabilise la 

berge et modifie la dynamique d’envasement, ce qui répond à plusieurs problématiques 

du marais. 

 

© Sylvie Varray 

© Alain Dutartre 
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2. L’aménagement des berges en pentes douces (travaux récents sur la droite de la photo 

ici) et la pose de clôtures amovibles pour éviter le pâturage du bétail, favorisent le retour 

de la végétation. Les sédiments sont régalés sur le champ pour ne pas créer de merlons. 

Ces travaux sont à l’initiative du propriétaire, accompagnés par le SAH et le Groupe EEE 

Pays de la Loire dans la mise en œuvre et le suivi des opérations. 

 

© Alain Dutartre 

4. Le piétinement est un facteur de dégradation et d’érosion des berges, de fragmentation 

et de dispersion des EEE. La pause de clôture répond donc à plusieurs enjeux à la fois. 

© Alain Dutartre 
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© Sylvie Varray 

3. Des parcelles sont utilisées 

pour tester différentes 

techniques de renaturation des 

berges, avec la mise en exclos 

et/ou la plantation 

d’hélophytes. Ces 

expérimentations sont 

indispensables aux 

gestionnaires pour 

comprendre ce qui fonctionne 

dans le contexte du marais. Le 

Groupe EEE Pays de la Loire 

encadre ces expérimentations. 

5. La gestion du Ragondin dans le marais est indispensable. C’est une espèce exotique 

envahissante qui dégrade fortement les berges avec ses terriers et en consommant la 

végétation (y compris EEE). Cela favorise ensuite l’installation et la prolifération d’autres 

espèces exotiques envahissantes dans ces milieux perturbés. Cette approche globale de 

l’écosystèmes et de ses perturbations renforce la cohérence des actions : gérer le ragondin 

c’est aussi gérer la Crassule, les jussies… 

© Alain Dutartre 
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6. La gestion des niveaux d’eau dans le marais permet de provoquer des assecs localisés, 

pour affaiblir des populations d’EEE (ici Jussie et Crassule) et isoler des canaux sains (ou à 

l’inverse contaminés) pour contrôler la dispersion des espèces végétales. Ces mesures 

s’intègrent aux autres mesures pour la gestion de l’eau, concertées à l’échelle du marais 

grâce à l’animation du SAH. 

© Sylvie Varray © Alain Dutartre 
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Quoi ? Objectifs Procédés techniques Echelles Contraintes Suivi 
• Définir une approche milieux  

• Favoriser le développement des 
démarches recherche-actions 

• Evolution des mentalités des 
acteurs 

• Avoir un milieu en 
meilleur état et 
usages concordants 

• Diagnostic du site, 
comprenant les besoins et les 
usages au niveau de 
l’environnement 

• Vision plus globale intégrant 
plus de paramètres et de 
processus 

• Échelle plus 
localisée, car sur 
un bassin versant 
il y a une 
succession 
d’écosystèmes et 
de milieux 

• Rationaliser les coûts  

• Le changement climatique et ses 
conséquences sur la durabilité 
des connaissances 

• Les limites administratives, qui ne 
tiennent pas compte des limites 
écologiques 

• Aléas et facteurs de risques 

• Besoin d’évaluer ces 
démarches, temporalité 
de cette évaluation : 
doit dépendre des 
indicateurs suivis et des 
enjeux, pérennité des 
acteurs dans le temps ? 

• Se concentrer sur les milieux les 
plus impactés afin de lancer une 
dynamique. 

• Avoir des objectifs 
par milieux 

• Diffusion des connaissances 
des acteurs, pour les valoriser 
et la transmettre au grand 
public 

• Formation 

• Mettre en place une veille 
préventive. 

• Territoires 
cohérents 
(marais par 
exemple) 

• Une approche écosystémique 
prend du temps à mettre en place 

• Ne pas modifier les usages d’un 
territoire  

• Ne pas induire une nouvelle 
perturbation en mettant en place 
une approche écosystémique 

• Être présent avec les 
opérateurs des travaux 
pour vérifier 
l’adéquation entre les 
travaux prévus et 
réalisés 

• Suivi de chantier 
classique 

• Réfléchir à une stratégie globale, 
adaptée aux enjeux locaux et les 
niveaux de perturbation (définition 
des enjeux et des impacts) 

• Aller chercher des REX sur les 
approches écosystémiques 

• Pouvoir tester de nouvelles 
méthodes, en lien avec le monde 
de la recherche 

• Avancer sur les 
approches 
écosystémiques 

• Aller plus loin sur le 
volet scientifique de 
ces approches 

• Compétition entre végétaux 

• Restauration de cours d’eau 

• Bassin versant 
Loire 

• Contraintes financières, 
réglementaires de changement 
d’habitudes des gestionnaires et 
des politiques de l’eau (règles de 
financement de l’AELB) 

• Contraintes temporelles 

• L’évaluation est 
indispensable et 
s’inscrire dans des outils 
administratifs (CTeau) 

• Interface entre réseau-stratégie-
intervention 

• Compatibilité avec 
les usages 

• Définir un optimum 
dans un contexte 
anthropique 

• Concertation 

• Diagnostic des enjeux, des 
impacts, du territoire et des 
connaissances, comprendre le 
territoire d’un point de vue 
écologique et sociologique 

• Priorisation, mise œuvre, 
évaluation 

• Proposer une 
action spécifique 
pour déterminer 
les échelles à 
considérer 

• Perception sociale des invasions 
biologiques et de la gestion 

• Inertie des milieux et des usagers 

• Prévoir un suivi sur le 
temps long 

 



 

12 
 

Depuis près de 40 ans, les Conservatoires d'espaces naturels contribuent à préserver le patrimoine 
naturel et paysager par leur approche concertée et leur ancrage territorial. Près de 4100 sites 
naturels couvrant 270 000 hectares sont gérés par la maîtrise foncière et d’usages. Leurs 
interventions s’articulent autour de quatre fondements : la connaissance, la protection, la gestion et 
la valorisation. La Fédération des Conservatoires d'espaces naturels a pour mission de favoriser les 
échanges entre ses membres afin de renforcer leurs actions sur le terrain. Les 23 Conservatoires sont 
adhérents. Elle anime également des programmes comme le pôle relais tourbières et le plan national 
d’actions Chiroptères ou dans le cadre du plan Loire et du plan Rhône. 

 

Les 9 CEN concernés gèrent plus de 14 300 hectares de zones humides répartis sur 668 sites. Près de 
la moitié de ces sites sont situés en zone alluviale. 

 

 

  

 

Dans le cadre de sa mission d’animation du réseau d’acteurs sur les espèces exotiques envahissantes 
du bassin de la Loire, la Fédération des Conservatoires d'espaces naturels propose régulièrement des 
journées techniques. Pour avoir connaissance des thèmes et contenus des journées précédentes et 
être informés des évènements à venir par la lettre d’information du Centre de Ressources Loire 
nature, rendez-vous sur centrederessources-loirenature.com.  

 

Fédération des Conservatoires d'espaces naturels 
199 rue de la Juine – 45160 Olivet 
www.reseau-cen.org 

 

Alan Méheust 
Chargé de mission EEE Loire 
Tél : 06 21 88 81 91 
alan.meheust@reseau-cen.org  

Agnès Raysséguier 
Documentaliste 
Tél : 06 29 92 44 17 
agnes.raysseguier@reseau-cen.org 

 
 

 

 

 

 

 

 

https://centrederessources-loirenature.com/fr
https://www.reseau-cen.org/
https://www.reseau-cen.org/
mailto:alan.meheust@
mailto:agnes.raysseguier@reseau-cen.org
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Prénom Nom Structure 

Loïc ANRAS Forum des Marais Atlantiques 

Benjamin BOTTNER Eaux & Vilaine - EPTB Vilaine 

Edouard BOUTET ASA de Machecoul 

Justine CELIS CEN Pays de la Loire 

Arnaud COCHARD CEN Pays de la Loire 

David COLLIN SMMJB 

Lisa COULON 
Ministère des Armées / EMZD 
de Lyon 

Guillaume D'HIER CEN Pays de la Loire 

Guillaume DAMETTE IDVERDE 

Jean Patrice DAMIEN 
Syndicat mixte du parc naturel 
régional de Brière 

Alain DUTARTRE CDR EEE 

Elise GERMOND ENGIE GREEN 

Olivier FANDARD SAH Sud Loire 

Sylvie FONTENY CD17 

Maxime GINCHELEAU Ecologue - Botaniste 

Jacques HAURY Agrocampus Ouest 

Elise KEBAILI ENGIE green 

Isabelle LAROCHE Région Nouvelle-Aquitaine 

David LENOIR LISEA 

Emmanuel LEHEURTEUX CEN Pays de la Loire 

Albin LOUSSOUARN SBVB 

Alan MEHEUST FCEN 

Kévin MENORET 
Syndicat d'Aménagement 
Hydraulique sud Loire (SAH) 

Christelle PRIOT SNPN 

Rodolphe PROUCELLE CEN Pays de la Loire 

Amandine RIBREAU ARB Nouvelle-Aquitaine 

Tristan RICHARD 
Syndicat Mixte des Marais, de la 
Vie, du Ligneron et du Jaunay 

Jean SECONDI Université d'Angers 

Pierre TRAVERT 
Syndicat Mixte des Marais de la 
Vie, du Ligneron et du Jaunay 

Mikaël TREGUIER Aquascop 

Sylvie VARRAY FCEN 
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 Atelier 1 : Pourquoi ? Objectifs : identifier les enjeux dans le cadre du bassin Loire-Bretagne 

 

Scénario : Vous devez présenter à un partenaire institutionnel et/ou financeur de bassin, pourquoi nous avons, collectivement, besoin des approches 

écosystémiques pour la gestion des invasions biologiques. 

Pistes de réflexion : Quels constats, quels besoins, quelles dynamiques, quelles politiques d’intervention, etc. 

Temps de restitution environ 1mn. Vous pouvez le jouer théâtral ! 
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Atelier 2 : Comment ? 
 

Objectifs : définir les contours de l’approche propre au bassin 
 

Vers une démarche à l’échelle du bassin Loire-Bretagne : comment les approches écosystémiques devraient-elles être mises en place ? 

Quoi ?  
Concept, démarche, stratégie, plan 
d’action, etc. 

Quel objectif ?  
Quels sous objectifs ? 

Par quel(s) procédé(s) 
technique(s) ? 

A quelle(s) échelle(s) ?  
 

Quelles contraintes ? Quel suivi dans le 
temps ? 
 

      

Restitution : Synthétiser tout cela, vous pouvez vous imaginer dans la suite du scénario de l’atelier 1. Temps environ 1mn 
 

 

Rappel : le troisième atelier sera dédié à l’articulation avec d’autres approches, vous pouvez le mettre de côté ici. 


